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 n° 263 874 du 19 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. EL MALKI 

Boulevard de l'Empereur 15/5 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2020, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable sa demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et de l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 24 mars 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 avril 2020 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA loco Me A. EL MALKI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge en 2015.  
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La partie requérante, suite à son mariage avec une Belge, a résidé légalement sur le territoire, 

sous couvert d’une carte de séjour de type F du 9 mars 2016 au 20 juin 2018. 

 

A cette dernière date, la partie défenderesse a en effet pris à son égard une décision mettant fin à 

son séjour suite au divorce de la partie requérante.  

 

Le 22 février 2019, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 24 mars 2020, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande précitée 

irrecevable ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, décisions qui ont été notifiées à la partie 

requérante le 2 avril 2020.  

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour (ci-après 

« le premier acte attaqué ») : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il est arrivé en 2015, a eu un séjour légal ; en date du 

09.09.2015, une Attestation d’immatriculation valable jusqu'au 24.03.2016, en date du 09.03.2016, 

une Carte F valable jusqu’au 25.02.2021, lui supprimée le 20.06.2018 et en date du 22.08.2018, 

une Annexe 35 - Document spécial de séjour valable jusqu'au 22.02.2019, Monsieur est divorcé. Il 

invoque aussi son intégration, illustrée par le fait qu’il ait suivi de cours d’intégration, qu'il souhaite 

travailler, qu'il dépose un contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel du 15.06.2016, 

qu’il ait déjà travaillé, qu’en raison de problèmes de santé, il se soit trouvé en état d’incapacité de 

travail et bénéficie d’indemnités d'invalidités, qu'il ait noué des liens personnels et amicaux, qu’il 

parle le français et le néerlandais, et qu’il ait suivi des cours de néerlandais. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 

lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration 

ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 

24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

(Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11 /2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n’empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs 

départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, 

(...) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de 

séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer 

dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE 

arrêt 158892 du 15/12/2015).  

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide 

en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière depuis la fin de séjour légal sur le territoire (voir 

notamment en ce sens : CCE. arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et 

n°21130 du 30 décembre 2008. arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Quant à son désir de travailler, notons que Monsieur ne dispose actuellement pas de l'autorisation 

de travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative sur le territoire. 

Quant à ses problème de santé invoqué, Monsieur dépose une Attestation du Dr ?? (cachet 

illisible) du 16.02.2017 faisant état d’une chute, de douleurs et d’un traitement ; une Attestation du 
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Dr ?? (cachet illisible) du 03.03.2017 : état dû à l’accident, une Attestation médicale du Dr [D.R.] du 

18.07.2016 de Sint-Vincentius : Monsieur est entré à l’hôpital le 18.07.2016, en ambulant. 

Notons à titre informatif que Monsieur n’a pas introduit de demande 9ter, demande par essence 

médicale. Les troubles médicaux invoqués ne présentent pas un degré de gravité tel que le retour 

au pays d’origine serait particulièrement difficile puisque la partie requérante n’a pas jugé opportun 

d’introduire une demande basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 (CCE arrêt n° 174 

317 du 7 septembre 2016, CCE Arrêt n°134173 du 28/11/2014). En effet, selon un arrêt du Conseil 

du Contentieux des Etrangers, la partie requérante est dès lors malvenue de se prévaloir en terme 

de requête d'une impossibilité médicale de voyager alors même que ce constat justifie lui seul que 

soit introduite une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter (CCE arrêt n°150883 

du 14.08.2015). 

La partie requérante dépose dans la présente demande, introduite le 22.02.2019, des attestations 

médicales datées de 2016 et 2017. Les attestations fournies à l'appui de la demande 9bis sont 

anciennes et ne reflètent pas la situation actuelle, étant donné qu’il revient à la partie requérante 

d’inclure des éléments probants récents dans sa demande (CCE arrêt n°181 466 du 31 janvier 

2017). Dès lors, l’âge des attestations présentées ne permet pas de constater l’actualité de ce qui 

y est énoncé et rien n’a été apporté par la partie requérante pour actualiser cette pièce. 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que c'est à l’étranger qui revendique l’existence 

de circonstances destinées à éclairer la situation médicale dont il entend se prévaloir à l’appui 

d’une demande d'autorisation de séjour de fournir des éléments susceptible d'établir la réalité de 

ces circonstances, au besoin en complétant sa demande initiale. Dès lors, il appartenait à la partie 

requérante d'actualiser sa demande en informant l’administration de tout élément nouveau qui 

pourrait constituer un tel élément. A cet égard, le Conseil rappelle qu'aux termes de la 

jurisprudence administrative constante (notamment, C.E., n° 109.684, 7 août 2002 et C.C.E., 

n°9628 du 9 avril 2008) l'administration, lorsqu'elle se trouve saisie d'une demande d'autorisation 

de séjour sur la base de l'ancien article 9, alinéa 3 ou de factuel article 9bis de la Loi, n'est pas 

tenue d'engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend 

déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine et ne doit pas davantage interpeller 

le requérant préalablement à sa décision. S'il incombe le cas échéant à l’administration de 

permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s'interpréter de manière 

raisonnable sous peine de placer l’administration dans l'impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Il convient de préciser qu'il appartenait 

à la partie requérante d'actualiser sa demande en informant l’administration de tout élément 

nouveau susceptible d'étayer les circonstances exceptionnelles invoquées, quod non en l'espèce 

(CCE arrêt n°170390 du 23.06.2016, CCE arrêt n°165844 du 14/04/2016). 

Notons que Monsieur ne prouve pas ne pas pouvoir emporter avec lui un traitement au pays 

d’origine ou de résidence à l'étranger, ou qu’il n'y serait pas disponible. Rappelons que la charge 

de la preuve incombe au requérant. 

 

Monsieur invoque l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, il invoque la 

présence de membres de sa famille en Belgique, son intégration réussie, et ses liens indissolubles 

avec la Belgique. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine 

pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis 

sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir 

que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer 

dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre 

comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants 

ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité 

qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont 

le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y 

demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 
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territoire belge, il ne leur est demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, le fait de lui 

demander de se conformer à la légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour 

depuis son pays d'origine, comme tout un chacun n’est en rien une violation dudit article. Il ne 

s’agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

[…] 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

[…] 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur était sous 

Annexe 35 - Document spécial de jusqu'au 22.02.2019, il est actuellement en séjour irrégulier sur 

le territoire. 

[…] ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

- En ce qui concerne le premier acte attaqué  

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs », « du devoir de minutie et de prudence en tant que composante du principe 

de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.1.2. Elle rappelle des considérations théoriques à propos de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et de la notion de circonstance exceptionnelle. Elle reproche à la partie 

défenderesse d’avoir considéré, en se référant à des arrêts du Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après « le Conseil »), que les éléments relatifs à la longueur de son séjour et à son 

intégration en Belgique ne peuvent pas être pris en compte au titre de circonstances 

exceptionnelles alors que, d’une part, les mêmes faits peuvent être invoqués au titre de 

circonstances exceptionnelles et d’éléments justifiant l’obtention d’un titre de séjour, et que, d’autre 

part, la partie défenderesse doit procéder à un examen individuel de la cause et ne pas renvoyer à 

de la jurisprudence sans mettre en évidence les éventuelles similitudes et différences avec le cas 

d’espèce. Elle souligne que la partie défenderesse doit exercer son pouvoir d’appréciation. 

 

Elle estime que la partie défenderesse, en considérant que les éléments invoqués ne constituent 

pas une circonstance exceptionnelle et que les éléments de fond ne peuvent pas être pris en 

compte au titre de la recevabilité, n’a pas valablement motivé sa décision à cet égard et a violé les 

dispositions et principes visés au moyen. 

 

2.1.3. La partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « tenu compte de la 

pandémie mondiale COVID-19 à la suite de laquelle, le Maroc a suspendu les vols issus de 

plusieurs pays, y compris le Belgique (Pièce 6) et des effets que cela pouvait avoir sur la possibilité 

d’introduire une demande depuis ce pays ».  

 

2.1.4. Elle soutient avoir fait valoir « qu’en raison de son état d’incapacité de travail, elle percevait 

des indemnités d’invalidité ». Elle se prévaut de l’article 136,  § 1er, de la loi relative à l’assurance 

obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, qui dispose que : « Sous 

réserve de l'application de l'ordre juridique international les prestations prévues par la présente loi 

coordonnée sont refusées lorsque le bénéficiaire ne se trouve pas effectivement sur le territoire 

belge ou lorsque les prestations de santé ont été fournies en dehors du territoire belge » pour 
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soutenir que « le maintien de [ses droits] étant soumis à sa présence sur le territoire belge, il lui 

était difficilement envisageable d’introduire une demande à partir de son pays d’origine sans 

garanties quant aux délais dans lesquels [elle] pourrait revenir en Belgique » et reprocher à la 

partie défenderesse de ne pas avoir analysé cet élément.  

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation « des articles 9bis et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs », « du devoir de minutie et de prudence en tant que composante du principe 

de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation » et de « l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme ». 

 

Elle rappelle des considérations théoriques et jurisprudentielles concernant l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs, le principe de proportionnalité ainsi que le devoir de 

minutie et critique la motivation du premier acte attaqué.  

 

2.2.2. Dans une première branche, après un rappel de considérations théoriques et 

jurisprudentielles s’agissant de l’article 9bis et la notion de circonstance exceptionnelle notamment, 

elle soutient que le premier acte attaqué n’est pas valablement motivé lorsqu’il conclut que rien ne 

l’empêche de retourner dans son pays d’origine pour y introduire une demande d’autorisation de 

séjour. Elle invoque avoir fait valoir son long séjour de cinq ans en Belgique et le fait qu’elle y a 

établi son centre de vie. Elle soutient qu’il se déduit de ces éléments qu’elle n’a plus de liens avec 

son pays d’origine, qu’elle n’aurait pas la possibilité de s’insérer facilement dans la société et sur le 

marché du travail marocain pour une durée indéterminée le temps de lever les autorisations 

requises, dans la mesure où elle est partie il y a cinq ans et qu’elle est en incapacité de travail.  

 

2.2.3. Dans une deuxième branche, elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH et de son 

droit à la vie privée et familiale, également protégé par l’article 22 de la Constitution, et expose des 

considérations théoriques et jurisprudentielles à ce propos.  

 

Elle soutient avoir invoqué vivre en Belgique depuis de nombreuses années, y avoir noué des 

relations et créé un ancrage local fort et durable, avoir signé un contrat de travail à durée 

indéterminée et bénéficié d’indemnités d’incapacité de travail. Elle joint des documents attestant de 

ces éléments à sa requête.  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à la balance des intérêts en 

présence et de ne pas avoir énoncé « de manière circonstanciée comment elle établit la balance 

des intérêts en présence, compte tenu du besoin social impérieux qu'il lui revient d'établir, entre le 

droit au respect de la vie privée et familiale et les objectifs légitimes du paragraphe 2 de l'article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». Elle allègue que la motivation du premier 

acte attaqué est sur ce point stéréotypée et ne prend pas en compte la situation spécifique du 

requérant. Elle précise que la décision querellée n’est pas justifiée par un besoin social impérieux 

et proportionnée au but légitime poursuivi. 

 

Elle estime également que le motif selon lequel le requérant « ne peut invoquer un quelconque 

bénéfice d'une situation qui s'est constituée et perpétuée de manière irrégulière » ne peut être suivi 

dès lors que « son intégration et sa vie privée et familiale pourraient être écartées sommairement » 

et qu’il viole l’article 8 de la CEDH. Elle invoque, en se référant à de la jurisprudence du Conseil 

d’Etat, qu’il faut avoir égard à l’article 8 de la CEDH même en cas de fraude.  

 

2.2.4. Dans une troisième branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’elle 

« n’a pas apporté les éléments médicaux suffisants permettant de démontrer qu'il lui serait difficile 

de faire une demande de régularisation à partir du Maroc » alors que « ces éléments devaient se 

lire avec son état d’incapacité de travail et des indemnités qu'[elle] percevait en raison cet état » et 

que la partie défenderesse aurait dû tenir compte de l’article 136, § 1er, de la loi relative à 

l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, et des 

conséquences qu'une absence du territoire belge pourrait avoir sur ce droit. Elle estime que la 
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décision attaquée n’est pas valablement motivée quant à ce et procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

- En ce qui concerne le deuxième acte attaqué 

 

2.3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 7, 62 et 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la motivation formelle des 

actes administratifs », « du principe de l’audition préalable, des droits de la défense et de l’article 

41 de la Charte des droits fondamentaux » et « de l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme ».  

 

Elle critique la motivation de l’ordre de quitter le territoire en ce que celle-ci serait légère en fait et 

en droit et sans justification aucune.  

 

2.3.2. Elle soutient que le premier acte attaqué constituant le soutènement nécessaire du 

deuxième acte litigieux, l’illégalité du premier doit entraîner l’illégalité et l’annulation du second.  

 

2.3.3. Après un exposé de considérations théoriques concernant la motivation des ordres de quitter 

le territoire, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de s’être contentée de motiver le 

deuxième acte attaqué sur la base du seul constat qu’elle demeure sur le territoire au-delà du délai 

autorisé par le visa apposé sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu, sans se 

prononcer  sur l’illégalité de son séjour, alors même qu’elle pouvait être autorisée au séjour sur la 

base de droits fondamentaux tels que protégés par les articles 3 et 8 de la CEDH.  

 

Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé la décision attaquée au 

regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dont elle rappelle le prescrit, dès lors qu’ « il 

n’est pas fait référence à cette disposition ou au droit à la vie privée et familiale de la partie 

requérante ».  

 

Elle reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à une mise en balance des 

intérêts en présence alors qu’elle connaissait l’existence dans son chef d'une vie privée et d’une 

bonne intégration.  

 

2.3.4. Invoquant le principe audi alteram partem, les droits de la défense, l’article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, à propos desquels elle expose des 

considérations théoriques et jurisprudentielles, et le fait que les décisions d’éloignement entrent 

dans le champ d’application du droit européen et de la directive 2008/115/CE, la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue avant l’adoption de l’acte attaqué. 

Elle soutient que ce faisant, la partie défenderesse l’a empêchée de lui faire valoir, sous l’angle de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 8 de la CEDH, son intégration et sa vie 

privée ainsi que les conséquences de la pandémie provoquée par le coronavirus. Elle précise à cet 

égard que le Maroc a suspendu les vols issus de plusieurs pays, y compris la Belgique, en sorte 

qu’il sera impossible d’exécuter la mesure d’éloignement vers le Maroc dans un délai déterminé 

comme l’impose la partie défenderesse.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur les premier et deuxième moyens dirigés contre le premier acte attaqué, réunis, le 

Conseil rappelle qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois doit être demandée par l’étranger « auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l’étranger », sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique. Ce n’est que 

lorsqu'il a admis l'existence de circonstances exceptionnelles, que le Ministre ou son délégué 
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examine si les raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de plus de 

trois mois en Belgique sont fondées.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure, mais des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement 

difficile un retour temporaire, aux fins d’introduire ladite demande. Partant, il appartient à l’autorité 

d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité 

et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de l’autorisation de 

séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas 

qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la 

partie défenderesse a, de façon circonstanciée et méthodique, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante en indiquant les raisons 

pour lesquelles elle estimait que ces éléments – qu’ils soient pris ensemble ou isolément – ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  

 

Le Conseil ne peut donc suivre la partie requérante en ce qu’elle reproche principalement à la 

partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’ensemble des éléments invoqués dans sa 

demande d’autorisation de séjour. La motivation de l’acte attaqué n’est pas stéréotypée, témoigne 

d’un examen individuel des éléments de la cause, tient compte des éléments essentiels invoqués 

par la partie requérante, respecte l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ne révèle aucune 

erreur manifeste d'appréciation. 

 

3.1.3.1. En particulier, en ce qui concerne la longueur du séjour et son intégration en Belgique, en 

ce compris ses attaches sociales et son désir de travailler en Belgique, le Conseil constate que la 

partie défenderesse a tenu compte de ces éléments invoqués à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, a procédé à un examen individualisé de la 

demande et a suffisamment motivé l’acte attaqué, en estimant que ces éléments ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dès 

lors qu’ils n’empêchaient pas un départ temporaire à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour. 

L’allégation selon laquelle la partie défenderesse se serait limitée, quant à ce, à citer des extraits 

d’arrêts du Conseil sans expliquer la similarité entre les situations visées avec le cas d’espèce et 

les raisons de sa décision, manque en fait, ainsi qu’il ressort d’une simple lecture du premier acte 

attaqué. 

 

3.1.3.2. A cet égard, le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle fait grief à la partie 

défenderesse d’avoir refusé que des éléments pouvant justifier du fondement d’une demande 

d'autorisation de séjour puissent être pris en compte au titre de la recevabilité de celle-ci. Le 

Conseil observe à cet égard que la partie requérante invoque les enseignements jurisprudentiels 
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selon lesquels l’examen de la demande sous deux aspects (recevabilité et fond) n’exclut pas qu’un 

même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en 

Belgique et un motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Or, contrairement à ce que la partie requérante tente de faire accroire, ces enseignements 

jurisprudentiels ne contredisent pas la motivation du premier acte attaqué, par laquelle la partie 

défenderesse a considéré qu’en l’espèce, certains éléments invoqués par la partie requérante ne 

permettaient pas d’établir la recevabilité de la demande, mais sans doute davantage le fondement 

de la demande. Ce faisant, la partie défenderesse n’a nullement prétendu que des éléments 

pouvant décider du fondement de la demande ne pourraient en aucun cas justifier la recevabilité 

de celle-ci.  

 

3.1.3.3. Contrairement à ce que prétend la partie requérante, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir déduit de la longueur de son séjour, du fait qu’elle a établi son 

centre de vie en Belgique et de son incapacité de travail, qu’elle n’avait plus de liens avec son pays 

d’origine et qu’une insertion dans la société et le marché du travail marocains serait pour elle 

compliquée. Une personne étrangère séjournant depuis de nombreuses années en Belgique peut 

en effet avoir gardé des liens avec son pays d’origine, de différentes manières. En tout état de 

cause, le Conseil rappelle, quant à ce, que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un 

régime d’exception au régime général de l’introduction de la demande par voie diplomatique. C’est 

à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la 

preuve puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour 

doit être suffisamment précise et étayée (Voir en ce sens Conseil d’Etat, arrêt n° 125.249 du 12 

novembre 2003).  

 

3.1.3.4. En ce que la partie requérante critique le motif selon lequel « le requérant ne peut invoquer 

un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière 

depuis la fin de séjour légal sur le territoire (…) », le Conseil observe que la partie défenderesse a 

cependant indiqué, conformément au prescrit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, que 

le long séjour et l’intégration du requérant ne constituent pas des circonstances exceptionnelles 

dans la mesure où ils n’empêchent pas ce dernier de rentrer temporairement dans son pays 

d’origine pour y lever les autorisations requises. Or, le motif contesté par la partie requérante 

apparaît en l’espèce surabondant dans le cadre du raisonnement ainsi adopté par la partie 

défenderesse, en sorte qu’à le supposer illégal, il ne pourrait entraîner l’annulation du premier acte 

attaqué. 

 

3.1.4. Quant au grief fait à la partie défenderesse, en ce qui concerne son incapacité de travail et 

les indemnités d’invalidité perçues, de ne pas avoir tenu compte de l’article 136, §1er, de la loi 

relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, et de 

l’obligation qui en découle de rester sur le territoire pour maintenir son droit auxdites indemnités, le 

Conseil relève que cet argument est invoqué pour la première fois en termes de requête. Le 

Conseil observe en effet à cet égard que dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie 

requérante s’est contentée de mentionner dans le « rappel des circonstances » s’apparentant à un 

exposé des faits qu’ « en raison de problèmes de santé, [elle] s’est retrouvée en état d’incapacité 

de travail et bénéficie d’indemnités d’invalidités » mais qu’elle n’a invoqué aucun élément à cet 

égard dans les développements consacrés à la recevabilité ou au bien-fondé de sa demande. Le 

simple fait pour la partie requérante d’avoir annexé à sa demande des attestations d’invalidité ne 

suffit pas, en soi, pour constituer un argument au stade de la recevabilité, tel qu’invoqué en termes 

de requête, en manière telle qu’il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas y avoir 

répondu. Le Conseil renvoie quant à ce aux constats posés ci-avant s’agissant de l’invocation 

d’éléments nouveaux à l’appui du recours et de la charge de la preuve pesant sur le demandeur en 

ce qui concerne l’établissement des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

Le même constat doit être posé s’agissant des éléments médicaux, lesquels n’ont pas été 

invoqués en tant qu’argument dans la demande, la partie requérante s’étant contentée de la simple 

communication de certificats médicaux. Le Conseil observe que la partie défenderesse a 
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néanmoins entendu les considérer comme des arguments, ce qui ne lui est pas interdit, et a 

adopté à cet égard une motivation qui n’est pas remise en cause par la partie requérante.    

 

3.1.5. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse, en substance, de ne pas avoir motivé le 

premier acte attaqué au regard de la crise sanitaire résultant du virus COVID-19, et plus 

particulièrement quant à l’impossibilité – alléguée – pour le requérant de voyager vers le Maroc et 

quant aux possibles difficultés pour lui d’obtenir les autorisations requises au pays d’origine, le 

Conseil relève en premier lieu que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de 

requête. Il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse, pour les raisons déjà exposées 

supra, de ne pas y avoir eu égard lors de la prise du premier acte querellé.  

 

3.1.6. Partant, le premier acte entrepris doit être considéré comme suffisamment et valablement 

motivé dans la mesure où sa motivation, adoptée conformément au pouvoir discrétionnaire de la 

partie défenderesse – tel que rappelé supra – n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante.  

 

3.1.7.1. Concernant la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette 

disposition – qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance – n’établit pas un droit absolu et ne s'oppose 

pas à ce que les États fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.  

 

Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

3.1.7.2. En l’espèce, la première décision attaquée est prise en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures 

qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux 

sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 

1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte 

que cette décision ne peut , en tant que telle, être considérée comme constituant une violation de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

L'exigence imposée par l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire la demande auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de résidence ou de séjour de 

l’étranger, constitue une ingérence en principe proportionnée dans la vie privée et familiale de 

l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois.  

 

Il ressort du premier acte litigieux, comme constaté ci-avant, que la partie défenderesse a tenu 

compte des éléments tenant à la vie privée et familiale de la partie requérante invoqués en temps 

utile, en ce compris son long séjour et les éléments tenant à son intégration, au terme d’un examen 

individuel, et a considéré à cet égard que ces éléments n’engendrent pas de difficulté particulière à 

regagner temporairement son pays d’origine pour y introduire la demande. Il apparait dès lors que, 

ce faisant, la partie défenderesse a effectué la balance des intérêts en présence, conformément 

aux principes rappelés ci-dessus.  

 

La partie requérante échoue à établir qu’un éloignement temporaire du milieu belge, comme 

imposé en l’espèce, serait de nature à rompre les liens privés existant en Belgique ou qu’il serait, 

plus largement, disproportionné, ou encore que la partie défenderesse n’aurait pas respecté les 

obligations qui lui incombent en vertu de l’article 8 de la CEDH. 

 

En ce que la partie requérante semble reprocher à la partie défenderesse d’avoir estimé qu’elle ne 

peut tirer un avantage d’une situation qui s’est créée de manière illégale, invoquant qu’il faut avoir 

égard à l’article 8 de la CEDH même en cas de fraude, le Conseil renvoie aux constats posés 
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supra et ne peut que constater que la partie défenderesse a bien procédé à l’examen de la 

situation de la partie requérante au regard de l’article 8 de la CEDH, contrairement à ce que cette 

dernière tente de faire accroire.  

 

Au demeurant, la partie défenderesse n’est nullement tenue, en vertu de son obligation de 

motivation formelle ou de l’article 8 de la CEDH, d’indiquer dans les motifs de sa décision la 

balance des intérêts ou encore l’objectif poursuivi.  

 

Enfin, le même raisonnement que celui adopté quant à l’article 8 de la CEDH doit être tenu 

s’agissant de l’article 22 de la Constitution, qui consacre fondamentalement les mêmes droits que 

la première disposition citée.  

 

Le grief pris de la violation des articles 8 de la CEDH et 22 de la Constitution ne peut donc être 

accueilli et il en va de même s’agissant d’un défaut de motivation au regard des dispositions 

précitées.  

 

3.1.8. Il résulte de ce qui précède que les premier et deuxième moyens dirigés contre le premier 

acte attaqué ne sont pas fondés.  

 

3.2.1. Sur le moyen unique dirigé contre le deuxième acte attaqué, le Conseil constate que la 

partie défenderesse fonde le second acte entrepris sur des considérations de droit et de fait qu’elle 

précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante 

pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement.   

 

L’argumentation selon laquelle la partie défenderesse aurait manqué à son obligation de motivation 

formelle en ne précisant pas que la partie requérante séjournait illégalement sur le territoire 

manque en fait, dès lors que la partie défenderesse a pris soin d’indiquer que la partie requérante 

« est actuellement en séjour irrégulier sur le territoire ». 

  

3.2.2. L’argument selon lequel l’illégalité du premier acte attaqué doit entrainer l’annulation du 

second litigieux, ne peut être suivi dès lors que la partie requérante est restée en défaut de 

contester valablement la première décision querellée.  

 

3.2.3. S’agissant des éléments de vie privée invoqués, le Conseil observe qu’ils ont été pris en 

considération par la partie défenderesse, dans le cadre du premier acte attaqué, aux termes d’un 

raisonnement dont la pertinence n’est pas utilement contestée, comme relevé supra, et qui vaut 

également pour le second acte attaqué en l’espèce. En effet, l’analyse qui a présidé à la première 

décision entreprise a été opérée dans la perspective d’un éloignement temporaire du territoire afin 

que la partie requérante introduise sa demande dans son pays d’origine, et que le deuxième acte 

contesté, pris le même jour, consécutivement à ladite décision, n’impose qu’un éloignement 

ponctuel de l’espace Schengen également. Dès lors, il n’apparaît pas que, sous l’angle de 

l’obligation de motivation formelle, la partie défenderesse aurait dû à nouveau rencontrer ces 

arguments lorsqu’elle a adopté le second acte attaqué.  

 

Ensuite, le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’est nullement tenue, en vertu de son 

obligation de motivation formelle ou de l’article 8 de la CEDH, d’indiquer dans les motifs de sa 

décision l’objectif (le but légitime) poursuivi par la mesure prise ou encore la mise en balance des 

intérêts réalisée. 

 

La partie requérante échoue quant à elle à établir qu’un éloignement temporaire du milieu belge, 

comme imposé en l’espèce, serait de nature à rompre les liens privés existant en Belgique ou qu’il 

serait, plus largement, disproportionné, ou encore que la partie défenderesse n’aurait pas respecté 

les obligations qui lui incombent en vertu de l’article 8 de la CEDH.  

 

3.2.4. Le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que  « Lors de 

la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur 

de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». Si 
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cette disposition impose à la partie défenderesse une prise en compte de certains éléments, il ne 

saurait être soutenu qu’elle lui impose de motiver sa décision quant à ce. 

 

Le Conseil constate en outre que la vie privée n’est pas visée par cette disposition. Le Conseil 

observe que la partie requérante n’invoque pas de vie familiale sur le territoire belge, l’essentiel de 

son argumentation tenant à l’existence d’une vie privée en Belgique. Le Conseil ne pourrait dès 

lors conclure à une violation de l’article 74/13 à ce propos.  

 

Pour le reste, une note de synthèse présente au dossier administratif indique que la partie 

défenderesse a constaté que la partie requérante était majeure et a tenu compte des éléments 

médicaux invoqués par elle, et force est de constater que la partie requérante ne conteste pas 

l’appréciation à laquelle la partie défenderesse a procédé à ce sujet.  

 

3.2.5. Quant au reproche fait à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue avant l’adoption 

du deuxième acte attaqué, le Conseil constate qu’en tout état de cause, le requérant, dans sa 

demande d’autorisation de séjour, a eu tout le loisir de faire valoir ses arguments à l’appui de celle-

ci, et, au besoin, de les actualiser, de sorte qu’il ne peut prétendre ne pas avoir eu l’occasion de 

faire valoir ses arguments au cours de la procédure administrative. 

 

La partie défenderesse n’avait dès lors pas l’obligation de l’entendre spécifiquement au sujet du 

deuxième acte querellé. Le moyen est dès lors non fondé en ce qu’il est pris de la violation du 

principe « audi alteram partem » et du principe général du droit à être entendu.  

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, le Conseil entend rappeler que la Cour de justice de l’Union européenne a indiqué, 

dans un arrêt rendu le 5 novembre 2014 (affaire C-166/13), qu’« il résulte clairement du libellé de 

l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux 

institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu 

dans toute procédure relative à sa demande » (§ 44). Dès lors, le moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique dirigé à l’encontre du deuxième acte 

attaqué ne peut être accueilli.  

 

3.3. Aucun moyen ne pouvant être accueilli, la requête en annulation doit être rejetée. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                             présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                        greffier. 

 

 

Le greffier,    La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M. GERGEAY 

 


